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Non classifiéNon classifié

La GRC devrait s’assurer que ses activités dans les affaires relatives à la sécurité 
nationale demeurent dans les limites de son mandat d’ organisme d’application 
de la loi.

(a) La GRC devrait prendre des mesures actives pour s’assurer de demeurer 
en deçà des limites de son mandat de service policier d’exécuter les fonctions 
d’agents de la paix de façon à prévenir les crimes et à poursuivre ceux qui les 
commettent. Elle devrait s’assurer de respecter le rôle distinct du SCRS visant 
à recueillir et analyser des informations et du renseignement ayant trait aux 
menaces envers la sécurité du Canada.

Réponse de la GRC :
> La GRC et le SCRS ont adopté une stratégie nationale commune de lutte contre le 

terrorisme ayant pour but de favoriser une connaissance approfondie des mandats 
de la GRC et du SCRS par ceux qui participent à des activités de sécurité nationale 
et de faire progresser l’assistance et la coopération mutuelle.  

> La GRC a renforcé le contrôle centralisé du programme de sécurité nationale, ce qui 
a entraîné une diligence accrue dans la surveillance de toutes les enquêtes criminelles 
relatives à la sécurité nationale, y compris la surveillance de chaque enquête afin de 
s’assurer que le GRC demeure à l’intérieur de son mandat d’application de la loi. 

> En septembre 2006, la GRC et le SCRS ont conclu un Protocole d’entente (PE) 
révisé décrivant brièvement les rôles respectifs de chaque organisme en matière 
de soutien aux enquêtes relatives à la lutte contre le terrorisme et de promotion 
d’initiatives communes de formation ainsi que d’autres moyens d’offrir du soutien 
mutuel tout en se conformant à leurs mandats respectifs.  

> La GRC a remanié son cours destiné aux enquêteurs criminels chargés des affaires  
relatives à la sécurit é nationale, mettant davantage l’accent sur les différences entre 
les mandats respectifs de la GRC et du SCRS.

> L’Association canadienne des chefs de police (ACCP) a adopté une structure 
commune pour la sécurité nationale afin d’exposer plus clairement les rôles 
complémentaires mais distincts de tous les membres de la communauté de la 
sécurité, des renseignements et de l’application de la loi.

Recommendation 1a
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(b) La GRC devrait continuer de développer sa capacité d’action en matière 
d’application de la loi axée sur le renseignement, tout en veillant à demeurer 
dans les limites de son mandat d’application de la loi.

Réponse de la GRC :
> Le 1er octobre 2006, les Enquêtes relatives à la sécurité nationale (qui ont par la suite 

pris le nom d’Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale) se sont séparées 
de la Direction des renseignements criminels (DRC) pour devenir un programme 
autonome dirigé par un commissaire adjoint. Cette séparation reconnaît la nature 
distincte des enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale ainsi que la nécessité 
d’une surveillance et d’une supervision attentives, notamment afin de veiller à ce 
que la GRC respecte son mandat d’application de la loi. 

> Dorénavant, les priorités stratégiques nationales du SCRS guident les priorités 
tactiques nationales en matière de sécurité nationale de la GRC, assurant ainsi 
que les enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale s’harmonisent avec les 
renseignements produits par le SCRS.

Recommendation 1b
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(c) La GRC devrait mettre en place des contrôles internes pour toutes les 
enquêtes relatives à la sécurité nationale, de façon à s’assurer qu’en entamant ou 
en exécutant des enquêtes et en recueillant de l’information, elle demeure dans 
les limites de son mandat d’application de la loi consistant à prévenir le crime,  
enquêter sur les crimes et poursuivre ceux qui les commettent.

Réponse de la GRC :
> La GRC a renforcé le contrôle centralisé du programme de sécurité nationale, ce qui 

a entraîné une diligence accrue dans la surveillance de toutes les enquêtes criminelles 
relatives à la sécurité nationale, y compris la surveillance de chaque enquête afin 
de s’assurer que la GRC demeure à l’intérieur de son mandat d’application de la 
loi. Cette nouvelle structure de gouvernance indique la manière dont s’effectue le 
contrôle centralisé des enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale.  

> Les Enquê tes criminelles relatives à la sécurité nationale (ECSN) ont élaboré un 
guide d’examen de l’assurance de la qualité (AQ) nationale à être utilisé par les 
unités d’enquê te de la sécurité nationale lors de l’examen annuel de l’AQ au niveau 
du service, assurant un processus structuré de supervision ainsi que le respect 
du mandat et des politiques de la GRC dans l’exécution de toutes les enquêtes 
criminelles relatives à la sécurité nationale. 

> Afin d’améliorer la surveillance centralisée de toutes les enquêtes criminelles 
relatives à la sécurité nationale et des projets principaux, la GRC a adopté un 
nouveau système protégé de gestion des dossiers (SIRPP), permettant d’obtenir un 
accès centralisé en temps réel aux enquêtes en cours, et elle est en train d’instaurer 
un logiciel de Gestion électronique sécurisée des cas graves (GESCG) utilisé à la 
grandeur du pays au soutien des projets principaux.

> Les ECSN appliquent des principes de gestion des cas graves (GCG). L’application 
constante de ceux ci démontre qu’ils permettent d’augmenter les chances de succès 
des enqu êtes criminelles. Au début de l’année 2008, les ECSN ont créé le Bureau 
des normes et pratiques d’enquête (BNPE), une unité de surveillance qui veille à 
ce que les principes de GCG soient utilisé s dans toutes les enquêtes criminelles 
relatives à la sécurité nationale et qui agit comme mesure de protection.  Le BNPE 
étudie les dossiers en cours d’une façon qui complète la surveillance qui est effectuée 
quotidiennement par la Direction générale. Dans l’exécution de ses tâches de 
surveillance, le BNPE s’assure que les enquê tes criminelles relatives à la sécurité 
nationale s’effectuent conformément au mandat d’application de la loi de la GRC.  
Le BNPE transmet directement au commissaire adjoint des ECSN les résultats de 
son évaluation, y compris ses recommandations.

Recommendation 1c
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La GRC devrait continuer de participer à des opérations intégrées et coopératives 
dans les enquêtes relatives à la sécurité nationale, mais les accords ou ententes à 
cet égard devraient être consignés par écrit.

(a)Les initiatives de la GRC en matière de services policiers intégrés avec 
d’autres services policiers canadiens sont nécessaires et profitables, et devraient 
continuer.

Réponse de la GRC :
> Des équipes intégrées de la sécurité nationale (EISN) sont présentes dans quatre 

grandes villes canadiennes. 
> Au mois d’août 2007, l’Association canadienne des chefs de police (ACCP) a adopté 

une structure commune pour la sécurité nationale en reconnaissance du rôle et de 
la valeur ajoutée par les forces policières canadiennes dans les enquêtes concernant 
les menaces à la sécurité nationale.  

Recommendation 2a
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(b) Tout en respectant leurs mandats distincts, la GRC et le SCRS devraient 
continuer de coopérer entre eux et trouver des moyens supplémentaires d’assurer 
cette coopération.

Réponse de la GRC :
> En septembre 2006, la GRC et le SCRS ont conclu un Protocole d’entente (PE) 

révisé décrivant brièvement les rôles respectifs de chaque organisme en matière d’aide 
aux enquêtes relatives à la lutte contre le terrorisme et de promotion d’initiatives 
communes de formation ainsi que d’autres moyens d’offrir du soutien mutuel tout 
en se conformant à leurs mandats respectifs.  

> Les priorités tactiques nationales des Enquêtes criminelles relatives à la sécurité 
nationale (ECSN) de la GRC sont actuellement guidées par les priorités stratégiques 
nationales du SCRS. 

> La GRC (Division équipes intégrées de la sécurité nationale (EISN) et sections de la 
sécurité nationale (SSN)) et le SCRS (Régions) assistent à des réunions mensuelles 
communes afin de participer à un processus de résolution d’incompatibilité 
et d’identifier les enquêtes qui sont d’intérêt commun.  Les EISN et les SSN 
transmettent ensuite leur liste des enquêtes à la Direction générale à des fins 
d’examen, y compris l’examen de leur mandat.

> La GRC et le SCRS ont élaboré  deux ateliers mixtes permettant aux employés 
de chaque organisme de partager leurs idées, d’ en apprendre davantage sur leurs 
mandats respectifs et de trouver des moyens qui leur permettraient de travailler 
ensemble de manière plus efficace et coopérative.

> En plus des ententes de détachements SCRS — GRC existantes, un détachement 
supplémentaire du SCRS a été désigné pour se joindre à la Sous direction des affaires 
criminelles relatives à la sécurité nationale (SDACSN) située à  la Direction générale 
de la GRC, augmentant ainsi la coopération entre les deux organismes.

> Tout en respectant leurs mandats respectifs, la GRC et le SCRS ont augmenté leur 
coopération au soutien d’enquêtes internationales récentes.

Recommendation 2b
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Recommendation 2c

(c) La GRC devrait continuer de respecter et de raffiner sa politique de 
coopération avec les autres organismes et ministères fédéraux s’intéressant aux 
enquêtes relatives à la sécurité nationale.

Réponse de la GRC :
> On retrouve au sein des équipes intégrées de la sécurité nationale (EISN) des 

représentants d’autres ministè res et organismes fédéraux (p. ex. SCRS, ASFC, MJ) 
ainsi que des services policiers provinciaux et municipaux afin d’assurer une gestion 
optimale des activités d’enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale et de la 
coopération entre les organismes.

> La GRC et le Centre de la sécurité des télécommunications Canada (CSTC) 
continue à collaborer ensemble et améliore leur relation existante par le biais d’un 
Protocole d’entente (PE) révisé.

> En septembre 2006, la GRC et le SCRS ont conclu un PE révisé décrivant brièvement 
les rôles respectifs de chaque organisme en matière d’aide aux enquêtes relatives à la 
lutte contre le terrorisme et les moyens d’accroître leur coopération, y compris des 
initiatives conjointes de formation ainsi que d’autres moyens de fournir du soutien 
mutuel, tout en se conformant à leurs mandats respectifs  
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Recommendation 2d

(d) La GRC devrait continuer de coopérer avec des organismes étrangers aux 
fins de l’exécution de son mandat d’application de la loi dans les enquêtes 
relatives à la sécurité nationale.

Réponse de la GRC :
> La coopération avec des partenaires étrangers est essentielle aux enquêtes en 

matière de menaces relatives à la sécurité nationale. Dans le contexte de son mandat 
d’application de la loi, la GRC continue de collaborer avec les autorités chargées 
de l’application de la loi et les services de renseignements ou de sécurité d’ autres 
pays.

> Cette collaboration est de grande envergure. Parmi les exemples récents, 
mentionnons : les visites des chefs du programme de sécurité nationale de la GRC 
aux États Unis, au Royaume Uni, en France, en Allemagne, en Suisse et en Autriche 
à l’hiver 2008/2009; la prise en charge de la présidence du programme de formation 
multilatéral en leadership en matière de lutte contre le terrorisme au printemps 
2009, et l’augmentation des efforts de coopération opérationnelle en Afrique et en 
Asie du Sud Ouest.

> La coopération et le partage d’information avec les organismes d’application de la 
loi, de sécurité ou de renseignements étrangers sont assujettis au contrôle centralisé 
et menés par la Sous direction des affaires criminelles relatives à la sécurité nationale 
(SDACSN) à partir des bureaux de la Direction générale .  

> L’information transmise par les services de renseignements et de sécurité étrangers 
est reçue, examinée, contrôlée et diffusée de façon centralisée par le Groupe du 
traitement des renseignements sensibles (GTRS) situé à la Direction générale.
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(e) Les accords ou ententes conclus par la GRC avec d’autres entités à l’égard 
d’opérations intégrées relatives à la sécurité nationale devraient  être consignés 
par écrit.

Réponse de la GRC :
> Les ententes ou les accords, selon le cas, sont consignés par écrit et approuvés par 

le commissaire adjoint des Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale 
(ECSN).

> Le modèle du Protocole d’entente (PE) est régulièrement réévalué afin de s’assurer 
qu’il soit conforme  à la politique sur la sécurité nationale et aux directives 
ministérielles telle que la Directive ministé rielle sur les accords et la coopération 
relatifs à la sécurité nationale communiquée en novembre 2003.

Recommendation 2e
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La GRC devrait veiller à ce que ceux qui participent à des enquêtes relatives à 
la sécurité nationale ont reçu une formation adéquate sur les caractéristiques 
particulières de ces enquêtes.

(a) Les enquêteurs dans le domaine de la sécurité nationale ont besoin de toutes 
les compétences et de tout le savoir faire des enquêteurs spécialisés dans d’autres 
affaires criminelles, mais ils devraient aussi recevoir une formation portant 
expressément sur les aspects liés à la sécurité nationale.

Réponse de la GRC :
> Le cours destiné aux enquêteurs criminels chargés des affaires relatives à la 

sécurité nationale a é té remanié afin d’y inclure de la formation dans des domaines 
tels que la Loi antiterroriste, le partage d’information avec des partenaires canadiens 
et étrangers ainsi qu’au sein de la GRC, les politiques et les procédures, la lutte 
contre le financement des activités terroristes, la diversité culturelle, la protection des 
renseignements personnels et les droits de la personne et les techniques d’enquêtes 
criminelles relatives à la sécurité nationale.  

> 2007/2008 : cinq cours ont été donnés (132 participants au total)
> 2008/2009 : six cours ont été donnés (142 participants au total)
> Le nombre total d’employés ayant réussi en entier la formation des onze 

cours est : 274
> La GRC et le SCRS ont élaboré l’atelier opérationnel mixte permettant aux 

employés de chaque organisme de partager leurs idées, d’en apprendre davantage 
sur leurs mandats respectifs et de trouver des moyens qui leur permettraient de 
travailler ensemble de manière plus efficace et coopérative.

> 2007/2008 — deux ateliers ont été donnés (24 participants au total)
> 2008/2009 — deux ateliers ont été donnés (22 participants au total)

> L’atelier d’orientation en matière de sensibilisation culturelle

> 2007/2008 — cinq ateliers ont été donnés (à une centaine de participants 
en tout)

> 2008/2009 — un atelier a été donné (à une vingtaine de participants)
> La GRC et le SCRS ont élaboré un atelier stratégique mixte pour les cadres supérieurs 

qui a été donné pour la première fois en février 2009.
> Le cours (en ligne) sur les signes précurseurs d’un incident est actuellement 

en développement à la Direction de la formation et de l’apprentissage avec la 
participation des Experts en Matière des Enquêtes criminelles relatives à la sécurité 
nationale (ECSN).

> Cours supplémentaires destinés aux enquêteurs criminels chargés des affaires 
relatives à la sécurité nationale : Atelier sur l’utilisation tactique de l’Internet et 
cours de techniques d’enquêtes en matière de financement des activités terroristes.

Recommendation 3a
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(b) La GRC devrait s’assurer que les types précis d’information qui sous 
tendent les enquêtes relatives à la sécurité nationale sont analysés avec 
exactitude, précision et une profonde compréhension du contexte d’où provient 
l’information, le tout en vue de dégager du renseignement qui pourra mener 
au succès de la prévention des crimes et des poursuites contre ceux qui les 
commettent.

Réponse de la GRC :
> Les Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale (ECSN) ont révisé leur 

politique afin de s’assurer de l’exactitude et de la précision de tous les renseignements 
lorsqu’il y a partage d’une information décrivant des personnes ou des événements.

> Avant la diffusion, tous les renseignements doivent faire l’objet d’une évaluation de 
leur fiabilité, de leur pertinence et de leur exactitude, plus particulièrement :

> en étudiant la fiabilité de l’information, y compris l’évaluation de la source 
de l’information;

> en examinant la raison pour laquelle un autre ministère ou organisme 
demande l’information (la nécessité d’obtenir l’information), la nature de 
l’enquête ainsi que la façon dont est utilisée l’information; et

> en s’efforçant de s’assurer que tous les renseignements sont exacts et 
précis lorsqu’il y a partage d’une information décrivant des faits ou des 
événements.

> Tout doute au sujet de la fiabilité ou de l’exactitude de l’information ou de la source 
de celle ci doit être communiqué clairement au destinataire.  

> Une nouvelle structure de gouvernance indiquant de quelle manière s’effectue le 
contrôle centralisé des enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale a été 
mise sur pied.  Cela se traduit par un niveau de responsabilité plus élevé lorsque 
l’information est partagée avec des organismes canadiens et étrangers.

> Le Bureau des normes et pratiques d’enquête (BNPE) des ECSN créé au début 
de l’année 2008 est une unité de surveillance qui examine les enquêtes des cas 
graves et veille à ce que les principes de gestion des cas graves soient utilisés dans 
les enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale.  Le BNPE, par le biais de 
ces initiatives en matière de formation (par exemple: atelier sur la pensée critique) et 
de ses fonctions de surveillance, favorise et encourage la pensée critique à toutes les 
étapes d’une enquête.

Recommendation 3b
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(c) Le programme du cours de la GRC sur l’application de la loi dans le domaine 
de la sécurité nationale devrait être ré  examiné à la lumière des conclusions 
et des recommandations de la Commission. À l’avenir, les programmes de 
formation devraient être revus périodiquement par la GRC et par l’organisme 
d’examen indépendant proposé.

Réponse de la GRC :
> À la suite des recommandations de la commission du juge O’Connor, le cours sur 

l’application de la loi dans le domaine de la sécurité nationale a été examiné et révisé. 
Il s’agit maintenant du cours destiné aux enquêteurs criminels charg és des affaires 
relatives à la sécurité nationale. Il comprend de la formation dans des domaines tels 
que la Loi antiterroriste, le partage d’information avec des partenaires canadiens et 
étrangers ainsi qu’au sein de la GRC, les politiques et les procédures, la lutte contre 
le financement des activités terroristes, la diversité culturelle, la protection des 
renseignements personnels et les droits de la personne et les techniques d’enquêtes 
criminelles relatives à la sécurité nationale.  

> La GRC évalue régulièrement sa formation et continue à développer son programme 
en fonction des contextes sociaux, du partage de l’information et de la sensibilisation 
aux réalités culturelles afin de s’assurer que la formation concernant les sujets liés à 
la sécurité nationale soit pertinente, opportune et à jour.

Recommendation 3c
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(d) La formation des enquêteurs chargés des affaires de sécurité nationale 
devrait comprendre un volet consacré aux pratiques de partage d’information 
avec la vaste gamme d’organismes et de pays qui peuvent entrer en ligne de 
compte dans une enquête relative à la sécurité nationale.

Réponse de la GRC :
> Le cours destin é aux enquêteurs criminels chargés des affaires relatives à la sécurité 

nationale a ét é examiné et remanié et il comprend maintenant de la formation dans 
des domaines tels que le partage d’information avec des partenaires canadiens et 
étrangers ainsi qu’au sein de la GRC, les politiques et les procédures, la protection 
des renseignements personnels et les droits de la personne et la diversité culturelle.

> La GRC et le SCRS ont élaboré un atelier opérationnel mixte pour les enquêteurs 
principaux et les agents du renseignement. Les sujets abordés comprennent les 
différences entre les mandats respectifs des organismes, les différences entre le 
renseignement de sécurité et l’élément de preuve, le partage d’information entre les 
organismes et les autorisations légitimes.

Recommendation 3d
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(e) La GRC devrait continuer de fournir une formation sur le contexte social en 
élargissant sa portée, ce qui est nécessaire pour effectuer des enquêtes efficaces 
tout en assurant l’équité envers les particuliers et les communautés.

Réponse de la GRC :
> Le cours destiné aux enquêteurs criminels chargés des affaires relatives à la sécurité 

nationale a é té examiné et remanié afin d’y inclure de la formation dans des domaines 
tels que la Loi antiterroriste, le partage d’information avec des partenaires canadiens 
et étrangers ainsi qu’au sein de la GRC, les politiques et les procédures, la lutte 
contre le financement des activités terroristes, la diversité culturelle, la protection des 
renseignements personnels et les droits de la personne et les techniques d’enquêtes 
criminelles relatives à la sécurité nationale.

> Les analystes de la GRC qui participent aux enquêtes criminelles relatives à la 
sécurité nationale suivent également cette formation et contribuent à une meilleure 
compréhension du contexte, de la nature et de l’origine de l’information liée à la 
sécurité nationale.

> L’atelier d’orientation en matière de sensibilisation culturelle demeure une formation 
essentielle pour le personnel de la sécurit é nationale. 

> 2007/2008 — cinq ateliers ont été donnés (à une centaine de participants 
en tout)

> 2008/2009 — un atelier a été donné (à une vingtaine de participants)
> La collectivité musulmane canadienne a été consultée pour l’élaboration du 

programme de sensibilisation aux réalités culturelles de la GRC. Par exemple, depuis 
sa création en 2005, le comité consultatif communautaire sur la sécurité nationale 
de la région de la capitale nationale (RCN) a participé à plusieurs initiatives visant 
notamment à  : élaborer des modules de formation sur la sensibilisation aux réalités 
culturelles portant sur l’Islam, les musulmans et la culture arabe; présenter un 
cours de sensibilisation à la culture arabe et musulmane à environ 300 membres 
de la GRC; contribuer à la stratégie des services de police dépourvus de préjugés; 
appuyer les initiatives de recrutement; fournir une rétroaction sur des questions 
comme les dispenses relatives à la tenue pour les cadets musulmans; et élaborer des 
lignes directrices à l’intention des enquêteurs chargés d’affaires relatives à la sécurité 
nationale.

Recommendation 3e
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La GRC devrait maintenir sa pratique actuelle de surveillance centralisée des 
enquêtes relatives à la sécurité nationale.

Réponse de la GRC :
> La Directive ministérielle qui a été donnée en novembre 2003 requière que toutes 

les enquêtes soient supervis ées de façon centralisée à partir des bureaux de la 
Direction générale.  Depuis la publication de la première partie du rapport du juge 
O’Connor, il y a eu un élargissement du rôle de la Direction gé nérale (DG).  La 
Sous direction des affaires criminelles relatives à la sécurité nationale (SDACSN) 
(DG) supervise et offre une surveillance de tous les dossiers de sécurité nationale; 
fournit de l’orientation de même que des conseils et attribue des tâches aux unités 
d’enquête de la sécurité nationale, plus particulièrement en ce qui a trait au partage 
d’information, aux secteurs sensibles, aux déplacements à l’étranger liés à la sécurité 
nationale et aux relations avec les organismes étrangers; gère les partenariats 
internationaux et intérieurs; et contrôle le partage d’information avec l’étranger.  
La politique sur la sécurité nationale a été révisée et rédigée de nouveau afin de 
s’assurer qu’elle soit conforme aux recommandations du juge O’Connor, en mettant 
davantage l’accent sur la recommandation quant au maintien de la surveillance 
centralisée.

> Depuis la publication de la première partie du rapport du juge O’Connor, la GRC 
a renforcé son approche quant à la surveillance centralis ée des enquêtes criminelles 
relatives à la sécurité nationale en adoptant une structure de gouvernance pour le 
contrôle centralisé des enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale en vertu 
de laquelle la responsabilité et la responsabilisation demeurent celles du commissaire 
adjoint des Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale (ECSN) à l’égard de 
tous les aspects de la sécurité nationale, y compris les enquêtes criminelles relatives à 
la sécurité nationale.    

> L’adoption d’ un nouveau système protégé de gestion des dossiers (SIRPP) permet 
aux examinateurs et aux cadres supérieurs de la SDACSN d’obtenir en temps réel 
un accès centralisé aux enquêtes en cours.

> En plus du SIRPP, un logiciel de Gestion électronique sécurisée des cas graves 
(GESCG) est installé dans l’ensemble du Programme de sécurité nationale, y 
compris la Direction générale, permettant ainsi un accès centralisé en temps réel 
aux enquêtes majeures.

> La réception, la révision et la diffusion de l’information reçue des organismes 
de renseignement et de sécurité é trangers relèvent du Groupe du traitement des 
renseignements sensibles (GTRS) qui est situé à la Direction générale, offrant ainsi 
un contrôle et une surveillance centralisés du renseignement de sécurité.

> La gouvernance des enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale — plus 
précisément le contrôle central — est un angle de départ significativement différent 
de la culture opérationnelle non centralisée, traditionnellement adopté par la 
GRC. Comme n’importe quel changement culturel au sein d’une organisation, 
l’application du contrôle central fut un défi de temps à autres, plus particulièrement 
avec des régions se trouvant loin de la DG telle que la Colombie Britannique. La 
mise en pratique efficace du contrôle central est basée sur le besoin d’augmenter la 
vigilance à tous les niveaux quant aux enquêtes criminelles relatives à la sécurité 
nationale. En assurant l ’accroissement de cette vigilance, la GRC doit trouver un 
équilibre entre l’encouragement de l’initiative au niveau des enquêtes sur le champ 
et une surveillance vigoureuse en temps réel à la DG, ce qui continuera d’être un 
défi pour notre organisation. 

Recommendation 4
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Non classifiéNon classifié

Recommendation 5

Le ministre responsable de la GRC devrait continuer de donner des directives 
ministérielles  à la GRC sur l’orientation à donner aux enquêtes relatives à la 
sécurité nationale, compte tenu des implications possibles de ces enquêtes.

Réponse de la GRC :
> La GRC s’est engagée à intégrer les directives ministérielles à son orientation 

stratégique à l’égard des enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale.
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Non classifiéNon classifié Non classifiéNon classifié

Recommendation 6

La GRC devrait maintenir sa politique pr éconisant le partage avec d’autres 
organismes et services de police, tant au pays qu’à l’étranger, d’information 
obtenue dans le cadre d’enquêtes relatives à la sécurité nationale, conformément 
aux principes évoqués dans les présentes recommandations.

Réponse de la GRC :
> La GRC continue de partager avec ses partenaires canadiens et étrangers des 

informations obtenues dans le cadre d’enquêtes criminelles relatives à la sécurité 
nationale, conformément aux principes évoqués dans les recommandations figurant 
à la partie I du rapport du juge O’Connor. 

> La GRC a revu et reformulé sa politique sur la sécurité nationale pour qu’elle soit 
conforme aux recommandations et aux directives ministérielles sur le partage 
d’information avec des organismes d’application de la loi canadiens et étrangers, des 
services de renseignement ou de sécurité étrangers et d’autres organismes chargés de 
la sécurité nationale.

> La politique sur la sécurité nationale comprend notamment des exigences comme 
les suivantes :

> le partage d’information avec des organismes d’application de la loi 
étrangers et des services de renseignement et de sécurité étrangers est 
contrôlé de façon centralisée par la  Sous-direction des affaires criminelles 
relatives à la sécurité nationale (SDACSN), à la Direction générale (DG); on 
examine la pertinence, la fiabilité et l’exactitude de ces informations avant 
de les diffuser;

> les considérations avant de partager des renseignements avec des pays ayant 
des antécédents douteux en matière de respect des droits de la personne;

> les mises en garde devant accompagner toute information partagée avec des 
organismes canadiens et étrangers ou au sein de la GRC en tout temps.
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Non classifiéNon classifié

Recommendation 6 (cont’d)

> Le cours révisé destiné aux enquêteurs criminels chargés des affaires relatives à la 
sécurité nationale, offert à tous les enquêteurs criminels et analystes de la sécurité 
nationale, met l’accent non seulement sur les avantages et le besoin de partager 
les informations avec ses partenaires, mais aussi sur la nécessité des mesures de 
protection et le processus de partage de l’information, conformément à la politique 
et aux directives ministérielles. Le cours couvre aussi la raison d ’être de la politique 
et des procédures régissant le partage des informations (raison d’être du contrôle 
centralisé et des mises en garde).

> Les mises en garde font partie intégrante de toute information partagée avec des 
partenaires canadiens et étrangers et au sein de la GRC.

> La GRC continue de recevoir des informations d’organismes de sécurité et de 
renseignement, mais ces informations sont désormais contrôlées et diffusées 
de façon centralisée par le Groupe du traitement des renseignements sensibles 
(GTRS), à la Direction g énérale. Ce processus garantit que l’information est traitée 
adéquatement au cours d’une enquête criminelle.

> La conférence sur la police et la sécurité nationale tenue en février 2008, co 
organisée par le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS), la GRC, et 
le Comité du contre-terrorisme et de la sécurité nationale (CCTSN) de l’Association 
canadienne des chefs de police (ACCP), est un exemple de l’engagement de la GRC 
à maintenir et à améliorer sa bonne pratique de partage d’information. Cette 
conférence visait à resserrer les liens entre les agents de renseignements criminels 
des organismes d’application de la loi de tous les niveaux (municipal, provincial, 
fédéral), et à améliorer les pratiques de partage d’information relatives à la sécurité 
nationale.
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Recommendation 7

La Direction des renseignements criminels (DRC) de la GRC, ou une autre 
unité centrale dotée de compétences en matière d’enquêtes relatives à la sécurité 
nationale, devrait être chargée de superviser le partage d’information relative 
à la sécurité nationale avec d’autres ministères et organismes du pays et de 
l’étranger.

Réponse de la GRC :
> Les Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale (ECSN), le successeur 

de la DRC situé à la Direction générale, sont chargées de surveiller le partage 
d’information relatif à la sécurité nationale.

> Le Groupe du traitement des renseignements sensibles (GTRS), à la Direction 
générale, constitue une partie intégrante des ECSN. Il a pour mandat de recevoir, d’ 
examiner, de contrôler de façon centralisée et de diffuser les informations provenant 
d’organismes de sé curité et de renseignement étrangers. 

> Le nouveau système protég é de gestion des dossiers (SIRPP) offre un accès centralisé 
en temps réel aux enquêtes en cours, ce qui facilite considérablement la capacité de 
la Sous direction des affaires criminelles relatives à la sécurité nationale (SDACSN) 
et des cadres supérieurs à surveiller le partage d’information avec les partenaires 
canadiens et étrangers, et à fournir des directives au besoin. 

> En plus du SIRPP, un logiciel de Gestion électronique sécurisée des cas graves 
(GESCG) est installé dans l’ensemble du Programme de sécurité nationale, y 
compris à la Direction générale, ce qui fournit un accès centralisé et en temps réel 
aux enquêtes majeures.

> Le cours révisé destiné aux enquêteurs criminels chargés des affaires relatives à la 
sécurité nationale, offert à tous les enquêteurs criminels et analystes de la sécurité 
nationale, met l’accent non seulement sur les avantages et le besoin de partager 
les informations avec ses partenaires, mais aussi sur la nécessité des mesures de 
protection et le processus de partage d’information, conformément à la politique 
et aux directives ministérielles, et la raison d’être de la politique et des procédures 
régissant le partage d’information. 

> Les ECSN examinent les protocoles d’entente et les ententes sur l’échange de 
renseignements avec les partenaires pour veiller à ce qu’ils soient conformes à la 
politique de la GRC sur les ententes, aux directives ministérielles et à la politique 
sur la sécurité nationale. 

> Toutes les ententes sur l’é change d’information concernant les enquêtes criminelles 
relatives à la sécurité nationale sont approuvées par le commissaire adjoint aux 
ECSN.
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Non classifiéNon classifié

Recommendations 8a-c

La GRC devrait s’assurer que quand elle communique de l’information à 
d’autres ministères ou organismes, qu’ils soient étrangers ou canadiens, elle le 
fait conformément aux politiques clairement établies au sujet du filtrage visant 
la pertinence, la fiabilité et l’exactitude, et en respectant la législation pertinente 
sur les renseignements personnels et les droits de la personne.

(a) La GRC devrait maintenir sa politique prescrivant le filtrage au plan de la 
pertinence de l’information avant de la partager.

Réponse de la GRC :
> La GRC s’assure que, quand elle communique de l’information à d’autres ministères 

ou organismes, qu’ils soient étrangers ou canadiens, elle le fait conformément aux 
politiques clairement établies au sujet du filtrage visant la pertinence, la fiabilité et 
l’exactitude. (OM 12.3.1)

(b) La GRC devrait s’assurer que l’information communiquée à d’ autres pays 
est fiable et exacte, et elle devrait modifier son manuel des opérations en ce 
sens.

Réponse de la GRC :
> La politique révisée sur la sécurité nationale stipule qu’il faut évaluer la fiabilité, 

la pertinence et l’exactitude de toute information avant de la diffuser. Il faut aussi 
appliquer les principes du «  besoin de connaître » et du «  droit de savoir » avant de 
diffuser les l’information. 

> Tout doute soulevé par la fiabilité ou l’exactitude de la source ou de l’information 
doit être clairement communiqué au destinataire. 

(c) La GRC devrait aussi filtrer l’information à partager au vu des dispositions 
législatives pertinentes sur les renseignements personnels.

Réponse de la GRC :
> Le partage des informations est conforme à toutes les dispositions législatives 

pertinentes sur les renseignements personnels et les droits de la personne (ex. Loi sur 
la protection des renseignements personnels).
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Recommendation 9a

La GRC ne devrait jamais partager de l’information dans le cadre d’une enquête 
relative à la sécurité nationale sans y rattacher des réserves écrites conformément 
à la politique existante. La GRC devrait examiner les réserves existantes pour 
s’assurer que chacune précise exactement quelles institutions peuvent avoir 
accès à l’information visée par la réserve et quelle utilisation elles peuvent faire 
de l’information. Les réserves devraient aussi, de façon générale, préciser des 
modalités efficaces permettant aux destinataires de demander un changement à 
la diffusion et à l’utilisation autorisées de l’information.

(a) La politique actuelle de la GRC exigeant que des réserves soient ajoutées à 
tous les documents fournis à d’autres organismes est judicieuse et elle devrait 
être strictement respectée.

Réponse de la GRC :
> La politique de la GRC sur la sécurité nationale exige que des réserves soient 

ajoutées à toute information partagée qui concerne une enquête criminelle relative 
à la sécurité nationale. Cette exigence et sa raison d’être font partie du cours des 
Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale (ECSN).

> Le partage d’information avec des organismes étrangers est examiné par le réviseur 
de la Sous direction des affaires criminelles relatives à la sé curité nationale 
(SDACSN) situé à la DG et approuvé par le directeur de la SDACSN. Le partage d’ 
information avec des organismes provinciaux et municipaux canadiens est examiné 
par l’enquêteur sur le terrain et approuvé par l’officier responsable des enquêtes 
criminelles (OREC) divisionnaire. 
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Recommendation 9b

(b) La GRC devrait examiner la formulation de ses réserves existantes pour 
s’assurer qu’elles communiquent clairement les restrictions voulues à l’utilisation 
de l’information partagée. Les réserves devraient indiquer clairement qui 
peut utiliser l’information, quelles restrictions s’appliquent à cette utilisation 
et à qui le destinataire peut s’adresser s’il souhaite obtenir qu’on modifie ces 
restrictions.

Réponse de la GRC :
> Les réserves actuelles ont été révisé es et reformulées afin qu’elles communiquent 

clairement l’utilisation que l’institution peut faire de ces informations, et la 
procédure à suivre si le destinataire souhaite qu’on modifie ces restrictions quant à 
la diffusion et à  l’utilisation autorisées des informations.

> Les réserves ont été reformulées en fonction de la catégorie de destinataire (organisme 
étranger, organisme canadien, programme de la GRC autre que le Programme de 
sécurité nationale). L’utilisation des réserves, leur raison d’être et la politiques sont 
évoqués pendant le cours destiné aux enquêteurs criminels chargés des affaires 
relatives à la sécurité nationale.

Réserves
Tous les renseignements classifiés ou liés à la sécurité nationale qui sont transmis à un 
ministère ou organisme étranger doivent être accompagnés de la réserve suivante :

Ce document appartient à la Gendarmerie royale du Canada (GRC), Programme de 
sécurité  nationale. Il est expressément prêté à votre organisme à titre confidentiel et aux 
fins d’usage interne seulement. Il ne peut être reclassifié, copié, reproduit, utilisé en tout ou 
en partie ou diffusé à un plus large auditoire sans le consentement de l’auteur. Il ne peut 
être utilisé dans des affidavits, des procédures judiciaires ou des citations à comparaître ou 
encore à toute autre fin juridique ou judiciaire sans le consentement de l’auteur. Si vous 
êtes assujetti à une législation sur l’accès à l’ information ou à toute autre loi intérieure 
qui vous empêche de prévenir la divulgation de ces renseignements, veuillez en aviser 
immédiatement le Programme de sécurité nationale de la GRC et retourner le document. 
La présente mise en garde fait partie intégrante de ce document et doit accompagner tous 
les renseignements qui en sont extraits. Si le destinataire désire modifier ces conditions, il 
doit communiquer avec l’officier responsable de la Sous-direction des affaires criminelles 
relatives à la sécurité nationale, GRC.
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Recommendation 9b (cont’d)

Tous les renseignements classifiés et liés à la sécurité nationale qui sont partagés avec 
un ministère ou un organisme canadien doivent être accompagnés de la mise en 
garde suivante :

Ce document appartient à la Gendarmerie royale du Canada (GRC), Programme de 
sécurité  nationale. Il est expressément prêté à votre organisme à titre confidentiel et aux 
fins d’usage interne seulement. Il ne peut être reclassifié, copié, reproduit, utilisé en tout ou 
en partie ou diffusé à un plus large auditoire sans le consentement de l’auteur. Il ne peut 
être utilisé dans des affidavits, des procédures judiciaires ou des citations à comparaître 
ou encore à toute autre fin juridique ou judiciaire sans le consentement de l’auteur. Le 
traitement et l’entreposage de ce document doivent respecter les directives établies par le 
gouvernement du Canada pour le traitement et l’entreposage des renseignements classifiés. 
Si votre service ne peut pas appliquer ces lignes directrices, veuillez lire le document et 
le détruire. La présente mise en garde fait partie inté grante de ce document et doit 
accompagner tous les renseignements qui en sont extraits. Si vous avez des questions au 
sujet des renseignements ou de la mise en garde, veuillez communiquer avec l’officier 
responsable de la Sous-direction des affaires criminelles relatives à la sécurité nationale, 
GRC. 

Toute la correspondance interne renfermant des renseignements relatifs à la sécurité 
nationale doit contenir la mise en garde suivante :

Ce document appartient à la Gendarmerie royale du Canada (GRC), Programme de 
sécurité  nationale. Il est fourni à votre section ou service et il ne doit pas être diffusé, en 
totalité ou en partie, sans le consentement préalable de l’auteur. Il ne doit pas être déclassifié 
sans la permission écrite de l’auteur. Ce document peut renfermer des «  renseignements 
opérationnels spéciaux » au sens de la Loi sur la protection de l’ information. Le traitement 
et l’entreposage de ce document doivent respecter les directives établies par le gouvernement 
du Canada pour le traitement et l’entreposage des renseignements classifiés. Si votre 
service ne peut pas appliquer ces lignes directrices, veuillez lire le document et le détruire. 
Le défaut de se conformer à cette mise en garde constitue une infraction à la politique de 
la GRC et aux lois fédérales. Pour toute question concernant les renseignements, veuillez 
communiquer avec l’auteur du document.
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Recommendation 10

Les pratiques et ententes de la GRC en matière de partage d’information 
devraient être sujettes à examen par un organisme indépendant.

Réponse de la GRC :
> Les pratiques et ententes de la GRC en matière de partage d’information sont 

sujettes à examen par la Commission des plaintes du public et par le Vérificateur 
général, conformément à leur mandat.

> La GRC appuie le concept d’un examen de ses activités relatives à la sécurité 
nationale, et respectera le cadre de travail qu’adoptera le gouvernement.
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Recommendation 14

La GRC et le SCRS devraient examiner leurs politiques quant aux circonstances 
dans lesquelles elles communiquent de l’information à des gouvernements 
étrangers ayant un dossier douteux en matière de droits de la personne. On 
ne devrait jamais communiquer d’information à un pays où il y a un risque 
crédible qu’elle entraînerait un recours à la torture ou y contribuerait.

Les politiques devraient comprendre des directives visant expressément à 
éliminer toute possibilité de complicité du Canada dans la torture, à éviter 
le risque d’autres transgressions des droits de la personne et  à assurer la 
responsabilisation.

Réponse de la GRC :
> La GRC a examiné et révisé sa politique quant aux circonstances dans lesquelles 

elle communique de l’information à des gouvernements étrangers ayant un dossier 
douteux en mati ère de droits de la personne.

> Le partage d’information avec des organismes étrangers est examiné et approuvé 
par le directeur de la Sous direction des affaires criminelles relatives à la sécurité 
nationale (SDACSN). Le partage d’information avec des organismes provinciaux et 
municipaux canadiens est examiné par l’officier responsable des enquêtes criminelles 
(OREC) divisionnaire, ce qui garantit une vigilance accrue à tous les niveaux du 
processus. 

> La GRC analyse les antécé dents en matière de respect des droits de la personne 
d’un pays avec lequel elle entend échanger des informations. Cette analyse s’appuie 
sur les rapports annuels du ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international (MAECI), qui évaluent les antécédents de ce pays en cette matière. 
On peut aussi consulter les rapports produits par des organismes de défense des 
droits de la personne.

> La GRC n’accepte pas et ne tolère pas la torture ou les violations des droits de la 
personnes.  Lorsqu’on évalue les répercussions du partage d’information avec un 
pays ayant des antécédents douteux en matière de respect des droits de la personne, 
on ne ménage aucun effort pour s’assurer que la démarche n’équivaut pas à accepter 
ou à tolérer la torture ou les violations des droits de la personne.

> On consulte le MAECI avant de prendre des décisions au sujet des échanges 
avec un pays ayant des antécédents douteux en matière de respect des droits de la 
personne.

> On consigne par écrit toutes les décisions concernant les échanges faits avec un pays 
ayant des antécédents douteux en matière de respect des droits de la personne, en 
expliquant notamment l’importance que revêt l’obtention ou la communication de 
ces informations et les répercussions qu’ils auront sur les obligations du Canada au 
chapitre du respect des droits de la personne.

> Lorsqu’il est établi qu’un Canadien est placé sous garde à l’étranger en rapport avec 
une enquête relative à la sécurité nationale, la SDACSN en informera immédiatement 
le MAECI.

> Le commissaire adjoint aux Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale 
(ECSN) doit approuver tous les échanges d’information avec un pays sur lequel des 
informations crédibles ont été reçus concernant le recours possible à la torture. 

> La politique sur le partage d’information avec des pays ayant un dossier douteux 
en matière de droits de la personne et la sensibilisation à cette question font partie 
intégrante du cours destiné  aux enquêteurs criminels chargés des affaires relatives à 
la sécurité nationale.
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Recommendation 15

Les organismes canadiens ne devraient accepter de l’information de pays ayant 
des antécédents douteux en matière de droits de la personne qu’après avoir 
convenablement examiné les implications pour les droits de la personne. Une 
information provenant de ces pays devrait être identifiée en tant que telle et des 
mesures adéquates prises pour évaluer sa fiabilité.

Réponse de la GRC :
> La GRC peut accepter de l’information de pays ayant des antéc édents douteux 

en matière de droits de la personne, mais seulement après avoir convenablement 
examiné les implications pour les droits de la personne. 

> Les informations reçues de pays ayant des antécédents douteux en matière de droits 
de la personne sont identifiées en tant que telles et évaluées en conséquence. 

> Pour évaluer les antécédents en matière de respect des droits de la personne d’un 
pays dont lequel la GRC a reçu des informations, on consulte les rapports annuels 
du MAECI qui évaluent les antécédents de ce pays en cette matière. On peut 
aussi consulter les rapports produits par des organismes de défense des droits de la 
personne.

> On consigne par écrit toutes les décisions concernant les échanges avec un pays 
ayant des antécédents douteux en matière de respect des droits de la personne, en 
expliquant notamment l’importance que revêt l’obtention ou la communication de 
ces informations et les répercussions qu’ils auront sur les obligations du Canada au 
chapitre du respect des droits de la personne. 

> La politique sur le partage d’information avec des pays ayant un dossier douteux 
en matière de droits de la personne et la sensibilisation à cette question font partie 
intégrante du cours destiné  aux enquêteurs criminels chargés des affaires relatives à 
la sécurité nationale.
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Recommendation 19

Les organismes canadiens menant des enquêtes relatives à la sécurité nationale, 
y compris le SCRS, la GRC et l’ASFC, devraient se doter de politiques écrites 
claires indiquant que de telles enquêtes ne doivent pas être fondées sur un 
profilage racial, religieux ou ethnique.

Réponse de la GRC :
> La politique de la GRC sur la sécurité nationale stipule que toutes les enquêtes 

criminelles relatives à la sécurité nationale doivent être conformes aux directives de 
la GRC sur les services de police sans préjugés.

> Les directives de la GRC sur les services de police sans préjugés (OM 38.2) donnent 
notamment la définition suivante :

« “services de police sans préjugés” Traitement équitable de toutes les personnes par tous les 
employés de la GRC dans l’exercice de leurs fonctions, conformément à la loi et sans abus de 
pouvoir, indépendamment de la race, de l’origine ethnique ou nationale, de la couleur, de la 
religion, du sexe, de l’orientation sexuelle, de l’état civil, de l’âge, des déficiences mentales ou 
physiques, de la citoyenneté, de la situation de famille ou de la situation socio-économique 
de la personne, ou d’une condamnation pour laquelle une réhabilitation a été accordée. »
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Recommendation 20

Les organismes canadiens participant à des enquêtes antiterroristes, et surtout 
la GRC, le SCRS et l’ASFC, devraient poursuivre et bonifier la formation 
qu’ils donnent à leurs membres et employés sur les questions entourant le 
profilage racial, religieux et ethnique et sur l’interaction avec les communautés 
musulmane et arabe du Canada.

Réponse de la GRC :
> La GRC poursuit et bonifie la formation qu’elle donne à ses employés sur les 

questions entourant le profilage racial, religieux et ethnique, l’interaction avec 
les communautés musulmane et arabe du Canada, les questions des droits de 
la personne, ainsi que la sensibilisation aux questions sociétales et aux réalités 
culturelles. 

> En plus de la formation sur les réalités culturelles offerte dans le cadre du cours sur les 
Enquêtes criminelles relatives à la sécurité nationale (ECSN), l’atelier d’orientation 
en matière de sensibilisation culturelle continue de fournir une formation de base 
aux employés de la sécurité nationale.

> 07/08 — Cinq ateliers ont été donnés (à une centaine de participants en 
tout)

> 08/09 — Un atelier a été donné (à une vingtaine de participants)
> À la DG et dans les divisions, le programme de sensibilisation de la GRC a connu 

un grand succès. Il a permis de bâtir une confiance et une compréhension mutuelles 
entre la Gendarmerie et les membres des collectivités les plus touchées par les 
opérations criminelles relatives à la sécurité nationale. Ce programme demeure une 
meilleure pratique, mais est administré de façon ad hoc. 

> En outre, la collectivité musulmane canadienne a été consultée pour l’élaboration 
du programme de sensibilisation aux réalités culturelles de la GRC. Par exemple, 
depuis sa création en 2005, le comité consultatif communautaire sur la sécurité 
nationale de la région de la capitale nationale (RCN) a participé à plusieurs initiatives 
visant notamment à  : élaborer des modules de formation sur la sensibilisation aux 
réalités culturelles portant sur l’Islam, les musulmans et la culture arabe; présenter 
un cours de sensibilisation à la culture arabe et musulmane à environ 300 membres 
de la GRC; contribuer à la stratégie des services de police dépourvus de préjugés; 
appuyer les initiatives de recrutement; fournir une rétroaction sur des questions 
comme les dispenses relatives à la tenue pour les cadets musulmans; et élaborer des 
lignes directrices à l’intention des enquêteurs chargés d’affaires relatives à la sécurité 
nationale.
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Recommendation 21A

Les organismes canadiens devraient avoir des politiques claires sur le recours 
aux avis de surveillance à la frontière.

(a) La GRC et le SCRS devraient élaborer des lignes directrices sur les 
circonstances dans lesquelles on peut demander des avis de surveillance à la 
frontière, au Canada ou dans d’autres pays.

Réponse de la GRC :
> La GRC a élaboré une politique claire sur le recours aux avis de surveillance à la 

frontière. (OM 12.2.6)
> La Sous direction des affaires criminelles relatives à la sécurité nationale (SDACSN), 

à la Direction nationale, doit approuver l’envoi des avis de surveillance à l’étranger 
et doit être avisée de tous les avis de surveillance à la frontière envoyés à l’Agence des 
services frontaliers du Canada (ASFC) par les groupes d’enquête.

> Le service demandeur doit réguli èrement examiner ses demandes d’avis de 
surveillance aux postes frontaliers afin de déterminer s’ils sont pertinents et s’ils 
doivent être conservés. 

> Le service demandeur doit aussi rapidement modifier ou supprimer une demande 
d’avis de surveillance pour tenir compte du changement de statut de l’individu ou 
des circonstances de l’enquête. 
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Notes



Les mesures prises par la GRC suite aux recommandations découlant du  
Rapport sur les événements concernant Maher Arar (la commission O’Connor)30

Non classifiéNon classifié


